
RËGLEMENT D’EXAMEN

concernant

1’examen professionnel supërieur de
cheffe et chef d’entreprise dans Ia branche deux-roues

- orientation cycles
- orientation motocycles

Modification du 3 :i {..17 :021

L’organe responsable,

vu 1’art. 28 al. 2, de la loi fëdërale du 13 dëcembre 2002 sur la formation professionnelle1

dëcide:

1

Le rëglement du 27 aoüt 2018 concernant l’examen professionnel supërieur de cheffe et chef
d'entreprise dans Ia branche deux-roues est modifië comme suit:

5 EXAMEN

5.1 Ëpreuves d’examen

5.11 L’examen est organisë selon les ëpreuves et durëes suivantes

Epreuve Type d’examen 1 Durëe Cycles
Durëe Pondëration

Motocycles

(...)

Diriger et exëcuter les processus d’atelier (travaux sur postes)

Diagnostiquer et rëparer des
ëlëments du vëhicule 230 mËnutes

200 minutes

140 minutes

200 minutesDiagnostiquer et rëparer des
composants de l’entraTnement
Diagnostiquer et rëparer des
installations ëlectriques et
ëlectroniques
Uslne M
composants

Pratique
200 minutes

240 minutes

200 minutes

360 mtnutes

Durëe totale de 1’examen 26 heures 27 heures

1 RS 412.10
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La prësente modification entre en vigueur ä la date de son approbation par le Secrëtariat
d’Etat ä la formation, ä la recherche et ä 1’innovation (SEFRI).

Aarau, /2./H'2@
2roues Suisse]

Peter Sommer Roland Fischer
Prësident de la Commission de
formation professionnelle

Prësident 2roues Suisse

La prësente modification est approuvëe.

Berne, le 3 0 NGg 2921

Secrëtariat d’Etat ä la formation,
ä la recherche et ä 1’innovation SEFRI

f„1{.h
Vice-directeur
Chef de la division Formation professionnelle et continue
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REGLEMENT D’EXAMEN
concernant

1’examen professionnel supërieur de

cheffe et chef d’entreprise dans Ia branche deux-roues
orientation cycles
orientation motocycles1

d' 2 7 AOUT 2018

Vu 1’art. 28, al. 2, de la loi fëdërale du 13 dëcembre 2002 sur la formation professionnelle, 1’organe
responsable au sens du ch.1.3 arrëte le rëglement d’examen suivant:

l

1.1

DISPOSITIONS GENERALES

But de 1’examen

L’examen professionnel fëdëral supërieur a pour but de vërifier de maniëre exhaustive
si les candidats ont acquis les compëtences nëcessaires pour exercer de maniëre res-
ponsable une activitë professionnelle exigeante.

1.2

1.21

Profil de la profession

Domaine d'activitë

Les chefs d’entreprise dans Ia branche deux-roues sont des dirigeants et des spëcia-
listes de la branche des cycles et des motocycles. Ils dirigent leur propre entreprise ou
assument des täches techniques et de direction dans les ateliers, les magasins spëcia-
lisës et Ie commerce.

En rëgle gënërale, ils sont responsables en mëme temps de diffërents domaines par-
tiels. Outre les domaines de la gestion de l’entreprise et de la direction de 1’atelier, leur
travail comprend ëgalement des travaux de diagnostic et de rëparation exigeants en
technique des deux-roues ainsi que des travaux en service ä la clientële et administra-
tion. Leurs röles varient en fonction de la taille de l’entreprise dans laquelle ils travaillent

Les chefs d’entreprise dans Ia branche deux-roues se distinguent par leurs solides con-
naissances techniques, leurs compëtences de direction mais aussi par leur haut niveau
d’orientation clients, d’aptitude ä la communication et de flexibilitë. En raison de leur
vaste domaine d'activitë, ils travaillent ä la charniëre entre les clients, les fournisseurs,

1 Pour faciliter la lecture du document, le masculin est utilisë pour dësigner les deux sexes
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les assurances, les instituts financiers, les services, les collaborateurs et les personnes
en formation. Ils sont ainsi ëtroitement en contact avec diffërents domaines de presta-
tions et avec la clientële constituëe de cyclistes, de motocyclistes et d’amateurs de
sports

Les chefs d’entreprise dans Ia branche deux-roues se dëclinent en deux orientations.

1.22 Principales compëtences opërationnelles

Indëpendamment de l’orientation.. .

Les chefs d’entreprise dans Ia branche deux-roues
• dirigent les entreprises de la branche des deux-roues par des activitës stratëgiques,

ëconomiques et administratives (planification, marketing, finances);
planifient l’achat de produits conventionnels et durables, mettent en place l’activitë
de vente, vendent des vëhicules, des accessoires et des marchandises;
ont des entretiens de conseil avec les clients sur diffërents aspects de la technique
des vëhicules ainsi que sur les possibilitës d’assurance et de financement corres-
pondantes;
dirigent les collaborateurs et les personnes en formation et imposent des mesures
de prëcaution en matiëre de sëcuritë au travail, de santë et de protection de l’envi-
ronnement;
dirigent 1’atelier, gërent l’entrepöt de piëces de rechange et de marchandises, sur-
veillent les processus et garantissent la qualitë au sein de 1’atelier;
diagnostiquent et rëparent le cadre ainsi que les composants du chässis et du frei-
nage des deux-roues et les complëtent en fonction des dësirs des clients;
diagnostiquent et rëparent les propulsions arriëre, les entraTnements ëlectriques et
les vëhicules ëlectriques;
fabriquent des composants simples par des techniques d’assemblage et des travaux
sur ëtau ou les rëparent.

•

•

•

•

•

•

Orientation cycles.. .

Les chefs d’entreprise dans Ia branche deux-roues

• ëvaluent en plus 1’ergonomie des cycles et les adaptent aux besoins des clients;
• rëparent et modifient des dërailleurs et moyeux ä vitesses intëgrëes ou les rempla-

cent par d’autres composants adaptës.

Orientation motocycles.. .

Les chefs d’entreprise dans Ia branche des deux-roues

diagnostiquent et rëparent en plus des moteurs ä combustion, leurs systëmes
d'ëchappement et les composants de la chaTne cinëmatique;
diagnostiquent et rëparent les systëmes ëlectriques et ëlectroniques de l’ëquipe-
ment d'assistance ä la conduite, de confort et de sëcuritë comme les dispositifs
d’ëclairage, de charge et de dëmarrage;
fabriquent aussi des composants simples ä l’aide de machines ou usinent des com-
posants simples avec ces machines.

•

1.23 Exercice de la profession

Les chefs d’entreprise dans Ia branche deux-roues planifient et travaillent en grande
partie de maniëre autonome sous leur responsabilitë propre en prenant en compte les
interfaces en amont et en aval

Ils travaillent principalement dans Ie bureau ou en atelier. Leur charge de travail varie
en fonction des fluctuations saisonniëres et est maximale pendant le semestre d’ëtë. La
plupart du temps, ils travaillent aussi le samedi. La pression en termes de coüts et de
dëlais dëtermine les procëdures.
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Les chefs d’entreprise dans Ia branche deux-roues sont responsables de la direction de
I'entreprise, des processus d’atelier et de la formation des personnes en formation. Ils
dirigent une ëquipe de collaborateurs et sont totalement responsables des questions
techniques et de gestion de l’entreprise vis-ä-vis des clients.

Les chefs d’entreprise dans Ia branche deux-roues veillent en permanence ä prodiguer
des conseils axës sur la recherche d’une solution vis-ä-vis de la clientële. Ils observent
les tendances de leur environnement professionnel, sont toujours au courant des der-
niëres informations et perfectionnent en permanence la conception et la rëalisation de
leurs prestations.

Leur travail demande une gestion de projet efficace, de bonnes capacitës organisation-
nelles et une certaine flexibilitë pour la gestion des collaborateurs, clients et fournis-
seurs. De plus, ils planifient leurs travaux de maniëre judicieuse, respectent les dëlais
et sont trës soucieux des questions de coüts. Dans ce contexte, ils font appel ä leur
adresse en matiëre de nëgociations et ä leurs aptitudes ä la communication. Cela në-
cessite une maTtrise des rëflexions connexes axëes sur les processus et des actions
affërentes ainsi qu’une apparence süre et une capacitë ä s’imposer.

La branche des deux-roues est fortement rëglementëe par les directives des importa-
teurs de vëhicules et des autoritës. Les chefs d’entreprise dans Ia branche deux-roues
suivent en permanence les dëveloppements et sont sürs d’eux pour la mise en auvre
des normes, dispositions et directives.

Les chefs d’entreprise dans Ia branche deux-roues s’informent en permanence sur les
nouveautës en matiëre de dëveloppement de produits, de procëdures de travail et d’ou-
tils techniques. Ils sont conscients de leur obligation de diligence dans Ie domaine de la
protection de la santë et de l’environnement. Ils sont ä la pointe en matiëre de limitation
et de tri des dëchets, de recyclage et d’ëlimination ëcologique des dëchets. Ils sont sürs
d’eux pour 1’application des normes lëgales et des directives relatives ä la protection de
I'environnement, ä la sëcuritë au travail et ä la protection de la santë et garantissent la
mise en muvre auprës des collaborateurs et des personnes en formation

1.24 Apport de la profession ä la sociëtë, ä t’ëconomie, ä ta nature et ä la culture

De par leur respect minutieux des prëconisations du constructeur, les chefs d'entreprise
dans Ia branche deux-roues contribuent de maniëre responsable ä la prëservation de la
valeur et ä une utilisation ënergëtique efficace des deux-roues. Gräce ä une gestion
soigneuse des matiëres premiëres, de l’ënergie et de l’environnement, ils ont la possi-
bilitë d’optimiser les coüts et de contribuer activement ä la protection de l’envtronne-
ment. Avec leurs connaissances spëcialisëes, attitudes et compëtences, ils fournissent
des prestations importantes aux propriëtaires de deux-roues.

Les chefs d’entreprise dans Ia branche deux-roues conseillent leurs clients et leur ex-
pliquent comment bien utiliser les vëhicules au quotidien et dans un cadre sportif. Ce
faisant, ils rëpondent non seulement aux besoins individuels dans la sociëtë mais sou-
tiennent aussi les activitës de loisirs de personnes partageant des affinitës. De par leurs
prestations, ils permettent ëgalement ä leurs clients de dëcouvrir les offres d’assurances
et d’instituts financiers et constituent ainsi un prëcieux maillon de la chaTne de crëation
de valeur de notre sociëtë. Dans un mëme temps, ils contribuent fortement au dëvelop-
pement ëconomique durable de la branche.

La branche des deux-roues doit faire Ie grand ëcart entre les besoins de mobilitë, les
rëglementations lëgales et la conscience croissante de la sociëtë dans Ie domaine de
l’ëcologie et de la qualitë. Les ëlëments liës ä la protection de la santë, ä I'ëcologie et ä
l’ëconomie, au sport et au tourisme marquent le dëveloppement de la branche. II faut
partir du principe que les nouveaux matëriaux, les directives de sëcuritë, l’efficacitë
ënergëtique et les technologies de propulsion alternatives vont thëmatiquement gagner
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en importance. Les chefs d’entreprise dans Ia branche deux-roues doivent suivre de
prës ces dëveloppements.
En leur qualitë de professionnels, ils contribuent ä la sëcuritë d’exploitation et ä 1’imma-
triculation rëussie des deux-roues homologuës et de ceux qui ont ëtë modifiës. Ils ap-
portent ainsi une prëcieuse contribution ä la sëcuritë du trafic routier.

1.3

1.31

1.32

Organe responsable

L’organisation du monde du travail suivante constitue l’organe responsable:
2roues Suisse

L’organe responsable est compëtent pour toute Ia Suisse.

2 ORGANISATION

2.1

2.11

Composition de la commission d’examen

Toutes les täches liëes ä l’octroi du diplöme sont confiëes ä une commission d’examen
Celle-ci est composëe d’au moins cinq membres, nommës par la direction de 2roues
Suisse, pour un mandat de quatre ans.

2.12 La commission d’examen se constitue elle-mëme. Le quorum est atteint lorsque Ia ma-
joritë des membres sont prësents. Les dëcisions se prennent ä la majoritë des membres
prësents. Le prësident tranche en cas d’ëgalitë des voix

2.2

2,21

Täches de la commission d’examen

La commission d’examen

a)
b)
c)
d)
e)
0
g)
h)
1)

j)
k)

1)

arrëte les directives relatives au prësent rëglement et les met ä jour përiodiquement;
fixe la taxe d’examen;
fixe la date et le lieu de 1’examen;
dëfinit Ie programme d’examen;
donne l’ordre de prëparer les ënoncës de 1’examen et organise l’examen;
nomme et engage les experts, et les forme pour accomplir leurs täches;
dëcide de l’admission ä 1’examen ainsi que d’une ëventuelle exclusion de 1’examen;
dëcide de l’octroi du diplöme;
traite les requëtes et les recours;
s’occupe de la comptabilitë et de la correspondance;
dëcide de la reconnaissance ou de la prise en compte d’autres diplömes et d’autres
prestations;
rend compte de ses activitës aux instances supërieures et au Secrëtariat d’Ëtat ä la
formation, ä la recherche et ä 1’innovation (SEFRI);

m) veille au dëveloppement et ä l’assurance de la qualitë, et en particulier ä l’actualisa-
tion rëguliëre du profil de qualification en fonction des besoins du marchë du travail.

2.22 La commission d'examen peut dëlëguer des täches adminlstratives ä un secrëtariat
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2.3

2.31

Publicitë et surveillance

L’examen est placë sous la surveillance de la Confëdëration. II n'est pas public. Dans
des cas particuliers, la commission d’examen peut autoriser des dërogatlons ä cette
rëg le

2.32 Le SEFRI est invitë suffisamment tät ä assister ä 1’examen et re9oit les dossiers d’exa-
men

3

3.1

3.11

3.12

PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D’EXAMEN

Publication

L’examen est annoncë publiquement dans les trois langues officielles au moins six mois
avant le dëbut des ëpreuves

La publication informe au moins sur:
a)
b)
c)
d)
e)

les dates des ëpreuves;
la taxe d’examen;
1’adresse d’inscription;
Ie dëlai d’inscription;
Ie dëroulement de 1’examen.

3.2

3.21

Inscription

L’inscription doit comporter

a) un rësumë de la formation et des activitës professionnelles du candidat;
b) les copies des titres et des certificats de travail requis pour l’admission;
c) la mention de la langue d’examen;
d) la copie d’une piëce d’identitë officielle munie d’une photo;
e) la mention du numëro d’assurance sociale (n' AVS) 2;
D Ie thëme et l’objectif du travail de diplöme (demande pour un travail de diplöme).

3.3

3.31

Admission

Sont admis ä t’examen les candidats qui:

a) disposent d’un certificat de capacitë de mëcanicien en cycles CFC, mëcanicien en
motocycles de petite cylindrëe et en cycles CFC, mëcanicien en motocycles CFC
ou de diplömes ëquivalents et peuvent attester d’au moins 4 ans d’expërience pro-
fessionnelle affërente aprës Ia formation initiale;
et

disposent d’une attestation de formateur professionnel;b)

c)

d)

et

disposent d’un certificat reconnu d’utilisateur informatique (voir directive);
et

disposent du certificat Haute tension de 1’association Electrosuisse (voir directive).

2 La base juridique de ce relevë est l’ordonnance sur les relevës statistiques (RS 431.012.1 ; n' 70 de l’annexe). La commission
d’examen ou le SEFRI relëve, sur mandat de 1’Office fëdëral de la statistique, les numëros AVS utiles ä des fins purement statis-
tiques
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Les candidats sont admis sous rëserve du paiement de la taxe d’examen, dans les dë-
lais impartis, selon Ie ch. 3.41 et de la remise du travail de diplöme complet dans les
dëlais

3.32 Les dëcisions concernant l’admission ä 1’examen sont communiquëes par ëcrit aux can-
didats au moins trois mois avant le dëbut de 1’examen. Les dëcisions nëgatives indi-
quent les motifs et les voies de droit.

3.4

3.41

Frais

Aprës avoir regu confirmation de son admËssion, le candidat acquitte la taxe d’examen
Les taxes pour l’ëtablissement du diplöme et pour l’inscription de son titulaire dans le
registre officiel des titulaires de diplömes, ainsi qu’une ëventuelle contribution pour frais
de ma{ëriel sont pergues sëparëment. Ces frais sont ä la charge du candidat.

3.42 Le candidat qui, conformëment au ch. 4.2, se retire dans le dëlai autorisë ou pour des
raisons valables, a droit au remboursement du montant payë, dëduction faite des frais
occasionnës.

3.43

3,44

3.45

L’ëchec ä t’examen ne donne droit ä aucun remboursement.

Pour le candidat qui rëpëte I'examen, le montant de la taxe d’examen est fixë dans
chaque cas par la commission d’examen, compte tenu du nombre d’ëpreuves rëpëtëes.

Les frais de dëplacement, de logement, de subsistance et d'assurance pendant la du-
rëe de 1’examen sont ä la charge du candidat

4 ORGANISATION DE L’EXAMEN

4.1

4,11

Convocation

L’examen a lieu si, aprës sa publication, huit candidats au moins remplissent les condi-
tions d’admission ou au moins tous les deux ans

4.12

4.13

Les candidats peuvent choisir de passer l’examen dans l’une des trois langues offi-
cielles: le frangais, l’allemand ou 1’italien

Les candidats sont convoquës 30 jours au moins avant le dëbut de 1’examen. La con-
vocation comprend:

a) te programme d’examen, avec l’indication du lieu, de la date, de l’heure des
ëpreuves et des moyens auxiliaires dont les candidats sont autorisës ou invitës ä se
munir;

b) la liste des experts.

4.14 Toute demande de rëcusation d’un expert doit ëtre motivëe et adressëe ä la commission
d’examen 14 jours au moins avant le dëbut de 1’examen. La commission prend les me-
sures qui s’imposent

4.2

4.21

4.22

Retra it

Les candidats ont la possibilitë d’annuler leur inscription jusqu’ä 8 semaines avant le
dëbut de 1’examen.

Passë ce dëlai, le retrait n’est possible que st une raison valable le justifte
Sont notamment rëputëes raisons valables

-6-



Rëglement d’examen relatif ä 1’examen professionnel supërieur
de cheffe 1 chef d’entreprise dans Ia branche deux-roues, orientations cycles et motocycles

a)
b)
c)
d)

la maternitë;
la maladie et l’accident;
Ie dëcës d’un proche;
Ie service militaire, le service de protection civile ou Ie service civil imprëvu.

4.23

4.3

4.31

Le retrait doit ëtre communËquë sans dëlai et par ëcrit ä ta commissIon d'examen, assorti
de piëces justificatives

Non-admission et exclusion

Le candidat qui, en rapport avec les conditions d’admission, donne sciemment de
fausses informations ou tente de tromper Ia commission d'examen d’une autre maniëre
n’est pas admis ä 1’examen.

4.32 Est exclu de 1’examen quiconque

a) utilise du matëriel ou des documents non autorisës;
b) enfreint gravement la discipline de 1’examen;
c) tente de tromper les experts.

4.33 La dëcision d’exclure un candidat de 1’examen incombe ä la commission d’examen. Le
candidat a le droit de passer Ë'examen sous rëserve, jusqu’ä ce que la commission
d’examen ait arrëtë une dëcision formelle

4.4

4.41

Surveillance de 1’examen et experts

Au moins une personne compëtente surveille l’exëcution des travaux d’examen ëcrits
et pratiques. EIle consigne ses observations par ëcrit

4.42

4.43

Deux experts au moËns ëvaluent les travaux d’examen ëcrits et pratiques et s’entendent
sur la note ä attribuer.

Deux experts au moins procëdent aux examens oraux, prennent des notes sur l’entre-
tien d’examen et sur le dëroulement de 1’examen, apprëcient les prestations fournies et
fixent en commun Ia note

4.44 Les experts se rëcusent s’ils sont enseignants aux cours prëparatoires, s’ils ont des
liens de parentë avec le candidat ou s’ils sont ou ont ëtë ses supërieurs hiërarchiques
ou ses collaborateurs. Dans certains cas exceptionnels justifiës, au maximum un des
experts peut avoir ëtë enseignant aux cours prëparatoires des candidats,

4.5

4.51

Sëance d’attribution des notes

La commission d’examen dëcide de la rëussite ou de l’ëchec des candidats lors d’une
sëance mise sur pied aprës l’examen. La personne reprësentant le SEFRI est invitëe
suffisamment tät ä cette sëance.

4.52 Les experts se rëcusent lors de la prise de dëcision sur l’octroi du diplöme s'ils sont
enseignants aux cours prëparatoires, s’its ont des liens de parentë avec le candidat ou
s’ils sont ou ont ëtë ses supërieurs hiërarchiques ou ses collaborateurs
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5 EXAMEN

5.1

5.11

Ëpreuves d’examen

L’examen est organisë selon les ëpreuves et durëes suivantes :

Ëpreuve

1 Documenter et expliquer des täches de chef d’entreprise (travall de diplöme)

Ëcrit Ëlaborë au prëalable1.1 Documenter le travail de diplöme

1.2 Prësenter le travail de diplöme Oral 30 minutes

Oral1.3 Mener l’entretien professionnel 30 minutes

Diriger une entreprise de deux-roues (exemples de cas)

Tenir la comptabilitë

Mettre en muvre Ie marketing
Ëcrit

Diriger du personnel

Servir les clients

150 minutes

60 minutes

90 minutes

90 minutes

Analyser un diagnostic et une rëparation (exemples de cas)
60 minutesËcrit

Analyser un diagnostic et une rëpa.
ration sur des ëlëments du vëhicule

10 minutes

Analyser un diagnostic et une rëpa- 60 minutes
ration sur des composants de I'en

Oraltrainement

ËcritAnalyser un diagnostic et une rëpa-
ration sur des installations ëlec-

Oraltriques et ëlectroniques 10 minutes

180 minutes

300 minutes

300 minutes

360 minutes

Durëe totale de 1’examen 28 heures 31 heures
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Ëpreuve 1 Documenter et expliquer des täches de chef d’entreprise
(travail de diplöme)

Cette ëpreuve permet de tester les compëtences opërationnelles des domaines de com-
pëtences opërationnelles 1 et 2 dans le contexte de l’orientation correspondante. Le
travail de diplöme atteste que les candidats sont en mesure de documenter des täches
de chef d’entreprise complexes, de justifier leur maniëre de procëder sur Ie plan thëo-
rique et de reflëter leur travail. Pour ce faire, les candidats rëdigent avant 1’examen un
travail ëcrit oü ils choisissent des täches de leur environnement professionnel, les dë-
crivent, ëlaborent une stratëgie de solution et la consignent par ëcrit. Le travail de di-
plöme est soumis avant 1’examen et prësentë lors de 1’examen. Les experts posent en-
suite des questions sur le travail de diplöme lors d’un entretien professionnel.

Ëpreuve 2 Diriger une entreprise de deux-roues (exemples de cas)
Cette ëpreuve permet de tester par ëcrit les questions et täches des compëtences opë-
rationnelles des domaines de compëtences opërationnelles 1 ä 4 dans le contexte de
l’orientation correspondante. Des situations d’entreprise exigeantes servent de base de
dëpart. Selon Ia situation, les questions demandent une rëflexion connexe entre les dif-
fërentes compëtences opërationnelles mentionnëes.

Ëpreuve 3 Analyser un diagnostic et une rëparation (exemples de cas)
Cette ëpreuve permet de tester les compëtences opërationnelles des domaines de com-
pëtences opërationnelles 6, 7 et 8 dans l’orientation correspondante. Selon Ia situation,
les questions demandent une rëflexion connexe entre les diffërentes compëtences opë-
rationnelles mentionnëes.
Dans Ia partie ëcrite, des situations d’entreprise complexes (cas) de la pratique profes-
sionnelle servent de base de dëpart pour les questions correspondantes. Lors de la
partie orale, on discute de connaissances, compëtences et attitudes exigeantes sur les
compëtences opërationnelles correspondantes lors d’un entretien professionnel.

Ëpreuve 4 Diriger et exëcuter les processus d’atelier (travaux sur postes)
Cette ëpreuve permet de tester les compëtences opërationnelles des domaines de com-
pëtences opërationnelles 5 ä 9 dans l’orientation correspondante. Par leur travail pra-
tique individuel, les candidats montrent qu’ils sont en mesure de diriger des processus
d’atelier et de traiter des processus d’atelier de tous les jours sur diffërents vëhicules,
ëlëments du vëhicule, composants et installations. Pour ce faire, ils travaillent dans un
environnement usuel ä la branche des deux-roues sur le lieu de 1’examen. Les partici-
pants ä 1’examen sont personnellement responsables de la planification, de la descrip-
tion et de l’exëcution des travaux.

5.12 Chaque ëpreuve est subdivisëe en points d’apprëciation. La commission d’examen fixe
cette subdivision et la pondëration des points d’apprëciation dans les directives relatives
au prësent rëglement

5.2

5.21

5.22

Exigences

La commission d’examen arrëte les dispositions dëtaillëes concernant l’examen final figu-
rant dans les directives relatives au rëglement d’examen (au sens du ch. 2.21, let. a.)

La commission d’examen dëcide de l’ëquivalence des ëpreuves ou des modules effec-
tuës dans le cadre d’autres examens du degrë tertiaËre ainsi que de la dispense ëven-
tuelle des ëpreuves correspondantes du prësent rëglement d’examen. Les candidats ne
peuvent pas ëtre dispensës des ëpreuves qui portent, conformëment au profil de la pro-
fession, sur les compëtences principales
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6 ËVALUATION ET ATTRIBUTION DES NOTES

6.1 Gënëralitës

L’ëvaluation de 1’examen et des ëpreuves d'examen est basëe sur des notes. Les dis-
positions des ch. 6.2 et 6.3 du rëglement d’examen sont applicables.

6.2

6.21

6.22

Ëvaluation

Une note entiëre ou une demi-note est attribuëe pour les points d’apprëciation, confor-
mëment au ch. 6.3

La note d’une ëpreuve est la moyenne des notes des points d’apprëciation correspon-
dants. EIle est arrondie ä la premiëre dëcimale. Si Ie mode d’apprëciation permet de
dëterminer directement Ia note de i’ëpreuve sans faire usage de points d’apprëciation,
la note de l’ëpreuve est attribuëe conformëment au ch. 6.3

6.23

6.3

La note globale de 1’examen correspond ä la moyenne pondërëe des notes des
ëpreuves. EIle est arrondie ä la premiëre dëcimale.

Notation

Les prestations des candidats sont ëvaluëes au moyen de notes ëchelonnëes de 6 ä 1
Les notes supërieures ou ëgales ä 4.0 dësignent des prestations suffisantes. Seules les
demi-notes sont admises comme notes intermëdiaires.

6.4

6.41

6.42

Conditions de rëussite ä 1’examen et d’octroi du diplöme

L’examen est rëussi si:

Le candidat a au moins obtenu Ia note de 4.0 dans toutes les ëpreuves.

L’examen est considërë comme non rëussi, si le candidat

a)
b)
c)
d)

ne se dësiste pas ä temps;
ne se prësente pas ä 1’examen ou ä une ëpreuve et ne donne pas de raison valable;
se retire aprës le dëbut de 1’examen sans raison valable;
est exclu de 1’examen.

6.43 La commission d’examen dëcide de la rëussite de 1’examen uniquement sur la base des
prestattons fournies par le candidat, Le diplöme fëdëral est dëcernë aux candidats qui
ont rëussi l’examen,

6.44 La commission d’examen ëtablit un certificat d’examen pour chaque candidat. Le certi-
ficat doit contenir au moins les donnëes suivantes

a) les notes des diffërentes ëpreuves d’examen et la note globale de 1’examen;
b) la mention de rëussite ou d’ëchec ä 1’examen;
c) les voies de droit, si le diplöme est refusë.

6.5

6.51

6.52

Rëpëtition

Le candidat qui ëchoue ä 1’examen est autorisë ä le repasser ä deux reprises.

Les examens rëpëtës ne portent que sur les ëpreuves dans lesquelles le candËdat a
fourni une prestation insuffisante
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6,53 Les conditions d’inscription et d’admission au premier examen s’appliquent ëgalement
aux examens rëpëtës

7 DIPLÖME, TITRE ET PROCËDURE

7.1

7.11

Titre et publication

Le diplöme fëdëraË est dëlivrë par le SEFRI ä la demande de la commission d’examen
et porte la signature de la direction du SEFRI et du prësident de la commission d’exa-
men

7.12 Les titulaires du diplöme sont autorisës ä porter le titre protëgë de

Cheffe/Chef d’entreprise dans Ia branche deux-roues avec diplöme fëdëral
- orientation cycles
- orientation motocycles

Betriebsleiterin/Betriebsleiter Zweiradbranche mit eidgenössischem Diplom
- Fachrichtung Fahrrad
- Fachrichtung Motorrad

Dirigente d’azienda del settore delle due ruote con diploma federale
- specializzazione bicicletta
- specializzazione motocicletta

Traduction du titre en anglais :

Manager of Two-Wheeler Company, Advanced Federal Diploma of Higher Education
- option: bicycles
- option: motorcycles

7.13

7.2

7.21

7.22

Les noms des titutaires de diplöme sont inscrits dans un registre tenu par le SEFRI

Retrait du diplöme

Le SEFRI peut retirer tout diplöme obtenu de maniëre illicite. La poursuite pënale est
rëservëe

La dëcision du SEFRI peut ëtre dëfërëe dans les 30 jours suivant sa notification au
Tribunal administratif fëdëral.

7.3

7.31

Voies de droit

Les dëcisions de la commission d’examen concernant Ia non-admission ä 1’examen ou
Ie refus du diplöme peuvent faire l’objet d’un recours auprës du SEFRI dans tes 30 jours
suivant leur notification. Le recours doit mentionner les conclusions et les motifs du re-
courant

7.32 Le SEFRI statue en premiëre instance sur les recours. Sa dëcision peut ëtre dëfërëe
dans les 30 jours suivant la notification au Tribunal administratif fëdëral.
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8 COUVERTURE DES FRAIS D’EXAMEN

8.1

8.2

8.3

Sur proposition de la commission d’examen, 1’organe responsable fixe le montant des
indemnitës versëes aux membres de la commission d’examen et aux experts.

L’organe responsable assume les frais d’examen qui ne sont pas couverts par la taxe
d’examen, la subvention fëdërale ou d’autres ressources.

Conformëment aux directives relatives au prësent rëglement, la commission d’examen
remet au SEFRI un compte de rësultats dëtaillë au terme de I'examen. Sur cette base,
Ie SEFRI dëfinit le montant de la subvention fëdërale accordëe pour 1’organisation de
1’examen.

9 DISPOSITIONS FINALES

9.1 Abrogation du droit en vigueur
Le rëglement d’examen du 27 octobre 1981 concernant l’examen professionnel supë-
rieur de maTtre mëcanicien en bicyclettes et de maTtre mëcanicien en bicyclettes et en
motocyclettes est abrogë.

9.2

9.21
Dispositions transitoires
Les candidats qui ont ëchouë ä 1’examen en vertu du rëglement d’examen du 27 octobre
1981 ont la possibilitë de le rëpëter une premiëre fois et, le cas ëchëant, une seconde
fois jusqu’en 2019.

9.22 Aprës avoir rëussi I'examen dans une orientation, seules les ëpreuves 3 et 4 doivent
ëtre passëes pour rëussir I'examen dans la deuxiëme orientation. Toutes les autres
conditions restent les mëmes.

9.3 Entrëe en vigueur

Le prësent rëglement d’examen entre en vigueur ä la date de son approbation par le
SEFRI
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10 ËDICTION

Aarau, le & J'. Z; 4/
2roues Suisse

Peter Sommer
Prësident de 2roues Suisse

Roland Fischer
Prësident de la Commission de
formation professionnelle

Le prësent rëglement d’examen est approuvë.

Berne, le 27 AOUT 2018
Secrëtariat d’Ëtat ä la formation,
ä la recherche et ä I'innovation SEFRI

Rëmy Hübschi
Chef de la division Formation professionnelle et continue
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